
 

 

 

 

BAREME D’HONORAIRES MAXIMUN 

Au 06 avril 2022 

TRANSACTIONS   (Tranches non cumulables) 

BAREME LORSQUE LES HONORAIRES 
SONT A LA CHARGE DU VENDEUR 

BAREME LORSQUE LES HONORAIRE 
SONT A LA CHARGE DE 

L’ACQUEREUR 
MONTANT DE LA TRANSACTION MONTANT DE LA TRANSACTION 
De 0 à 150 000€        7 % avec un minimum de 5 000€ De 0 à 150 000€       7 % avec un minimum de 5 000€ 

De 150 001 € à 200 000 €                                   6.5 % De 150 001 € à 200 000 €                                   6.5 % 

De 200 001 € à 250 000 €                                      6 % De 200 001 € à 250 000 €                                      6 % 

De 250 001 € à 350 000 €                                   5.5 % De 250 001 € à 350 000 €                                   5.5 % 

350 001 € et plus                                                     5 % 350 001 € et plus                                                     5 % 

Terrains à bâtir Terrains à bâtir 

                                                                                  10 %                                                                                   10 % 

  

ESTIMATIONS GRATUITES  

Les honoraires comprennent les prestations de visite, de négociation et de constitution du 

dossier de vente. Ils sont indiqués TTC (TVA 20%). 

Il est nécessaire de se rapporter à la publicité du bien concerné afin de connaitre à qui 

incombe le paiement des honoraires. 

GARANTIE FINANCIERE 
Montant de la garantie : 110 000 € 
Transaction sur immeuble et fonds de 
commerce 
Non détention de fonds 
LLOYD’S 8-10 rue Lamennais 
75008 PARIS 

CARTE PROFESSIONNELLE : 
N° CPI 9101 2016 000 013 987 
Valable jusqu'au 14/11/2022 
Délivrée par la CCI de l’Essonne le 
15/11/2019 
Siège social : SARL Plessis transac 
8 Bd de la République 
91220 BRETIGNY SUR ORGE  



 


